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Intitulé de la proposition

l\1odifier l'intitulé comme suit:

« Proposition de décret généralisant les
réductions de tarifs pour permettre aux mem-
bres des familles nombreuses, aux personnes
âgées de 60 ans ct plus et aux handicapés
l'accès aux manifestations culturelles. »

Justification

Cette modification est corrélative à celle
qui est proposée à l'article 2.

ART. 2

Remplacer le premier alinéa par ce qui suit:
({ Les institutions mentionnées à l'article Fr

sont tenues d'accorder une réduction tarifaire
aux membres de familles ayant à charge deux
enfants, aux personnes âgées de 60 ans et plus
et aux handicapés. "

Justification

1. Vieillir n'est pas seulement une question
d'âge. Le vieillissement humain est aussi condi-
tionné par des réalités psychologiques, sociales
et économiques.

De nombreux gérontologues ct psycho-socio-
logues s'accordent à dire que l'isolement est
trop souvent le lot de nos aînés.

2. De nombreuses associations pour handi-
capés physiques et mentaux plaident en faveur
d'une meilleure intégration des handicapés au
sein de la société.

3. Aussi importe-t-il de lever toutes les
barrières psychologiques, matérielles et finan-
cières, d'ajouter de la vic aux années.

4. Suivant l'article 59 bis, § 2bis, de la
Constitution et l'article 5 de la loi spéciale de
réformes institutionnelles, la politique des han-
dicapés et la politique du troisième âge relèvent
de chaque Communauté.

ART. 4

Ajouter un nouvel alinéa ainsi libellé:
({ Elle est également accordée à vie aux

personnes âgées de 60 ans et plus et aux
handicapés. »

Justificati01'

Voir article 2.
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